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- Monsieur Hichem Zouaoui, conseiller auprès du 
tribunal administratif, est nommé membre au conseil 
d'administration de l'autorité de contrôle de la micro-
finance, en remplacement de Madame Naima Ben 
Akla,  

- Madame Sonia Zoghlami est nommée membre 
représentant le ministère des finances au conseil 
d'administration de l'autorité de contrôle de la micro-
finance, en remplacement de Monsieur Ali Ouerghi,  

- Monsieur Salah Sayel est nommé membre 
représentant le conseil national de la comptabilité au 
conseil d'administration de l'autorité de contrôle de la 
micro finance, en remplacement de Monsieur 
Mohamed Adel Souiden,  

- Est renouvelée, la nomination de Monsieur Nabil 
Felfel en tant que membre représentant la banque 
centrale de Tunisie au conseil d'administration de 
l'autorité de contrôle de la micro-finance,  

- Est renouvelée, la nomination de Madame Houda 
Ghozzi Khelifa en tant que membre choisie pour son 
expérience dans le domaine de la micro-finance au 
conseil d'administration de l'autorité de contrôle de la 
micro finance.  

Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 22 
avril 2018. 

 
 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT, 
DE L’INVESTISSEMENT ET DE LA  
COOPERATION INTERNATIONALE 

 
Décret gouvernemental n° 2018-572 du 20 juin 
2018, complétant le décret gouvernemental n° 
2017-388 du 9 mars 2017, fixant la 
composition et les modalités d'organisation 
du conseil supérieur de l'investissement, 
l'organisation administrative et financière de 
l'instance tunisienne de l'investissement et 
du fonds tunisien de l'investissement et les 
règles de son fonctionnement.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre du développement, de 

l'investissement et de la coopération internationale,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 2016-71 du 30 septembre 2016, 

portant loi de l'investissement, telle que modifiée par 
la loi n° 2017-1 du 3 janvier 2017, portant loi de 
finances complémentaire pour l'année 2016,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-1164 du 10 
août 2016, portant organisation du ministère du 
développement, de l'investissement et de la 
coopération internationale,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-388 du 9 
mars 2017, fixant la composition et les modalités 
d'organisation du conseil supérieur de 
l'investissement, l'organisation administrative et 
financière de l'instance tunisienne de l'investissement 
et du fonds tunisien de l'investissement et les règles de 
son fonctionnement, et notamment son article 3,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017- 247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de deux membres 
du gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  
Après la délibération du conseil des ministres.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est ajouté à l'article 3 paragraphe 

premier du décret gouvernemental n° 2017-388 du 9 
mars 2017 susvisé, un nouveau tiret comme suit :  

- Le ministre chargé des affaires étrangères.  
Art. 2 - Le ministre du développement, de 

l'investissement et de la coopération internationale et 
le ministre des affaires étrangères sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 20 juin 2018.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

étrangères 
Khemaies Jhinaoui 

Le ministre du 
développement, de 

l’investissement et de la 
coopération internationale 

Zied Laadhari 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 


